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2me ANNÉE. — N° 43. CINQ CENTIMES LE NUMÉRO 10 SEPTEMBRE 1907.

LES

Sociétésmutuellesd'adultes
(SUITE)

Lv.s dispositions de la loi du ior avril 1898
que nous avons exposées dans nos précédents
articles s'appliquent indistinctement à toutes
lès sociétés de secours mutuels. Cette loi prévoit
ensuite trois régimes sous lesquels les sociétés

peuvent se placer et dont deux, qui englobent
la presque totalité des associations mutuelles,
méritent principalement d'attirer l'attention. Le

premier est celui des sociétés libres et l'autre
celui des sociétés approuvées.

Pour préciser la différence qui existe entre
ces deux régimes, ncus allons examiner paral-
lèlement lès dispositions de la loi à l'égard de
chacun d'eux.

Les deux catégories de sociétés sont tenues à

communiquer, un mois avant leur fonctionne-

ment, à la préfecture ou à la sous-préfecture,
leurs statuts ainsi que la liste de leurs adminis-
trateurs. Cette communication permet à l'admi-
nistration de s'assurer que la charte constitutive
du groupe ne contient rien de contraire aux lois.

Après un délai d'un mois, si aucune observation
ne leur est faite, les sociétés Libres peuvent
fonctionner conformément à leurs statuts qui,
établissent les charges et les droits respectifs
des sociétaires et de l'Association.

Pour les sociétés qui sollicitent l'approbation,
Jes statuts sont en outre soumis au Ministère du
travail et de la prévoyance sociale, qui dans un

dêbi de trois mois donne ou refuse l'approba-
tion. Le refus ne peut avoir lien que pour les
deux cas suivants :

1° Pour non-conformité des statuts avec les

dispositions de la loi;

2° Si les statuts ne prévoient pas des recettes

proportionnées aux dépenses, pour la constitu-

tion des retraites garanties ou des assurances
en cas de vie, de décès ou d'accidents.

Toutes les sociétés libres ou approuvées sont

obligées d'adresser tous les trois mois les sta-

tistiques prévues par la loi Les secondes doivent

en plus soumettre en même temps le compte-

rendu de leur situation inorale et financière.

Elles sont également tenues de communiquer
leurs livres, registres, procès-verbaux et pièces

comptables de toute nature aux préfets, sous-

préfets ou à leurs délégués.
Les placements des sociétés approuvées doi-

vent être effectués en dépôt aux Caisses d'épar-

gne, à la Caisse des dépôts et consignations, en

rentes sur l'Etat, bons du Trésor ou autres

valeurs créées ou garanties par l'Etat, en obli-

gations des départements, et des Communes, du
Crédit foncier dé France

"
où*."des

'
Compagnies

françaises de Chemins de fer qui ont une ga-
rantie d'intérêt de l'Etat.

Les sociétés libres, et c'est surtout en ceci que
se manifeste la liberté que leur reconnaît la loi,

peuvent faire de leurs fonds l'emploi qu'elles
estiment le plus avantageux, sous la réserve

toutefois qu'il leur est interdit d'acquérir des

immeuble?, sauf ceux qui sont exclusivement

affectés à leurs services, tandis que la loi auto-

rise les mutualités approuvées à en posséder et

à en acquérir, jusqu'à concurrence des trois

quarts de leur avoir, avec faculté de les vendre

ou de les échanger.
Comme conséquence de cette clause, concer-

nant les immeubles, la loi permet aux sociétés

approuvées de recevoir des dons et legs immo-

biliers, toutefois sous réserve de l'autorisation
du Conseil d'Etat dont le décret stipule les

iirvTjeubles qui peuvent être conservés et ceux

qui doivent être aliénés. Les mutualités libres,
au contraire, ne peuvent recevoir des dons et

le~>'s immobiliers qu'à la charge de les aliéner
tous.

Quant aux dons et legs mobiliers, toutes
les sociétés sont sur le même pied : elles peuvent
en recevoir avec l'autorisation du préfet ou en
vertu d'un décret, si la libéralité est faite à une
société dont la. circonscription comprend des
communes situées dans des départements diffé-
rents.

Telles sont les principales dispositions de la
loi qui différencient le régime des sociétés
libres de celui des sociétés approuvées, du moins
dans les points de contact qu'elles ont entre
elles. D'autre part de notables avantages sont
réservés exclusivement à celles qui se font ap-
prouver.

Les communes sont tenues de leur fournir les
locaux nécessaires à leurs réunions ainsi que les

livrets et 'registres nécessaires à l'administra-
tion et à la comptabilité. Dans les villes où il
existe une taxe municipale sur les convois, il
leur est accordé remise des- deux tiers des' droits
sur les convois dont' elles peuvent avoir à sup-
porter les frais aux termes de-leurs statuts.

Tous les actes qui les intéressent sont

exempts des droits de timbre I et d'enregistre-
ment; il en est de même du droit de timbre de

quittance pour les reçus de cotisations des mem-
bres-honoraires b#:•participants, pour lés reçus
des sommes versées aux. pensionnaires, ainsi que
pour les registres à souches, qui servent au

payement des journées de maladie.

Les sociétés de secours mutuels approuvées
sont admises à verser des capitaux à la caisse
des- dépôts et consignations :

i° En compte-courant disponible;
20 En compte affecté pour toute la durée de

la société à la formation et à l'accroissement
d'un fonds commun inaliénable.

Ces versements jouissent d'un taux d'intérêts
de faveur de 4 1/2 %. Des allocations spéciales
au fonds de retraite, des répartitions, des boni-
fications, etc., ajoutées à ce taux forment un
total de plus de 8 % du revenu des sociétés ap-
prouvées.

L'article 28 de la loi du Ier avril leur impose
toutefois une restriction : elles ne peuvent
accorder à leurs membres des indemnités
supérieures à 360 francs et des capitaux en
cas de vie ou de décès supérieurs à 3.000 francs.
Celles qui dépasseraient ces limites perdraient
leurs droits aux subventions de l'Etat, au taus

spécial d'intérêt et à la remise de droits d'enre-
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gistrement et de frais de justice. Par voie de

conséquence, les sociétaires qui s'affilieraient à

plusieurs sociétés en vue de se constituer une

pension ou des capitaux en cas de vie ou de

décès supérieurs à 3C0 francs ou à 3.000 francs

devraient être exclus de ces sociétés sous peine,
pour elles de perdre les avantages accordés par
la loi.

Malgré le traitement de faveur auquel donne

droit l'approbation, un sixième environ des

sociétés de secours mutuels existantes usent du

régime de liberté que reconnaît la loi. Nous

devons hautement constater, à leur honneur et à

leur louange, que le mobile qui les guide à se

constituer ou à se maintenir sous ce régime
n'est point le désir de dérober à la surveillance

technique et certainement impartiale de l'Admi-

nistration une gestion qui ne serait pas irrépro-
chable. Le soupçon d'une pareille préoccupa-
tion ne saurait les effleurer, car leur gestion
est au contraire excellente. Leur nombre et leurs

effectifs s'accroissent d'année en année. Leur

avoir progresse dans des proportions impor-

tantes: leurs recettes présentent annuellement

un excédent sérieux sur les dépenses, excédent

qui augmente chaque année. La cotisation

moyenne des 'participants est de plus de 16 fr.

au lieu d'un peu plus de 14 francs pour les

sociétés approuvées. La somme qu'elles allouent

aux Caisses de retraite représente près de IO %

des dépenses totales, alors que oour les sociétés

approuvées les versements aux fonds de retraite

n'al+eig-n.ent Qu'environ 12 °/n de leurs dépenses.

Nous devons <=nconclure nue la forme de la.

société libre convient à certains cas où le recru-

tement d^s membres, l'emploi des fonrls et les

huts vi=és affectent des conditions particulières

nui ne nourraient être atteintes avec le régime

r\p l'approbation. Les sociétés libres louent

d'ailleurs, dans hi"n ries cas. le rôle de pionniers

r\o<z fermes nouvelles de mutualité et, comme

teHp=. elles méritent d'être encouragées et sou-

tenues.

La troisième catégorie de sociétés de secours

mntiHs prévue nar la loi de TRO8 est celle des

co'-'é^éc rpr-onnue^ d'utilité piiblioue. La. recon-

ri^;oc^i-ir-° n'°st. à nr^r.rf.ment Parler, qu'un titre

r.nnnri'f'nne Les sociétés n«i en sont investies

crmt trcs npu ur»rnrvreuces : le rapport d" Minis-

fr~ fi,, trpirciil et '"'e la prévoyance sociale au

f-Ar-J^on»- A** 1p "P^r-mKlinne. r^cemm^nt pnbbe

n'»n mentionne ?i la. fin Ap- TO07. dernière aillPP

rlnnr les s<-at,°cricu'C= officï°]1<«: cnnt connues.

ntv m avont PripATnril»» un effectif (\e- 'JÇlAICi

mom^rw <*t po==<Mant un avoir total dp

-jriT-JT ïni frpnr-c Ppç ac<;r,Hqf!"n<; io"lcSpnt (]pc

avanHcrpç ronrérlés aux sociétés approuvées pt.

pn r,ni;re des ipréroo-fitûres de la. personnalité

r-iVili» rj"i leur confèrent la faculté de placer

tout Tour nvnir en imme"r>lp=, a.iw tPTPe? fiycs

•nar 1» AAr-rpf rlor-lci-atif d'utilité ni'bb'nne, rendu

r>or le Conceil rl'F.tat annuel doit être PPTile-

rn"»nt qniitnic toute imodi'nration des statuts, ce

nui pc-f He nature à pêner le fonctionnement des

,i CVc£ v>r\ r°<Tiin.° d'^^ceoti^n. dit M. Mahil-

lea.u dans son ouvrage La M71.t11nT7.fe française.,

nui ne doit nue très exceptionnellement nréoc-

rnppr l/=c fnndateurs et administrateurs de nos

institutions »

ED DUOTTENNR

MouvementdesSociétés

Pendant le mois de Juin 1907, il a été fondé

en France 110 sociétés de secours mutuels, dont

102 sociétés approuvées et 8 sociétés libres.

De plus 10 sociétés libres ont obtenu l'appro-
bation.

Pendant la même période, le Ministère du

Travail et de la Prévoyance sociale a enregistré
la dissolution de 6 sociétés approuvées et de 8

sociétés libres.
Voici la part de notre région dans ce mouve-

ment.

Sociétés do secours mutuels approuvées

Aisne. — Secours mutuels et de retraites des

sapeurs-pompiers de la commune de Missy-sur-
Aisne.

Nord. — La Fraternelle d'Inchy et de Beau-

mont à Inchy; Caisse de secours et de retraites

de la Presse du Nord à Lille;-Anciens coloniaux

à Tourcoing; Saint-Henri à Roubaix; de la Ver-

rerie blanche du Fourneau à Fourmies; Commu-

nale de secours mutuels de Carnin...
Pas-de-Calais. — La Concorde à Farbus;

Caisse de chômage d'Allouagne; Caisse de chô-

mage à Lens; Caisse de chômage à Nceux-les-

Mines.
Somme. — Caisse mutuelle de maladie et de

retraites à Saint-Sauflieu.

Sociétés libres

Pas-de-Calais. — La Confiance, à Courcelles-

lez-Lens.
Som?ne. — Caisse de retraites de l'usine

Séarle Frères, à Boutillerie-lez-Amiens.

DOCUMENTSOFFICIELS

Admission des militaires dans une société de secours
mutuels approuvée. Autorisation ministérielle

inutile. — Application de la décision du
ministre de la guerre du 15 novembre 1904

Paris, le 15 novembre 1906.

Une société de secours mutuels avait deman-

dé au Ministre de la Guerre, par l'intermédiai-

re du Ministère du Travail et de la Prévoyance
sociale, l'autorisation d'admettre des militaires

en activité de service. Le ministre de la Guerre

a. répondu qu'une semblable autorisation n'était

plus nécessaire depuis qu'une décision de princi-
pe était intervenue à ce sujet, décision qui a été

insérée au Bulletin officiel du Ministère de la

Guerre, année 1904, partie réglementaire, où

nous l'avons prise pour la publier.

Les militaires sont autorisés à continuer de

faire partie des sociétés de secours mutuels pen-
dant leur passage au régiment, ou d'y adhérer

pendant la durée de leur service militaire.

Les militaires désireux de continuer à faire

partie d'une de ces sociétés à laquelle ils appar-
tenaient avant leur incorporation, ou de s'y fai-

re admettre ensuite, adressent, à cet effet, une

demande individuelle, à leur chef de corps OIÎ

service.

Celui-ci, anrès s'être assuré, au mOA'en des sta-

tuts et de l'arrêté constitutif nui y est toujours
annexé, oue la société rentre bien dans la caté-

gorie des oeuvres de mutualité, accorde lui-mê-

me, et de -filait0, l'autorisation nécessaire, sous la

réserve nue le titulaire ne firnirera pas dans le

conseil d'administration de la dite société et

nue sa. participation ne contrariera en rien, bien

entendu, les nécessités du service et de l'instruc-

tion.

Allocations annuelles renouvelables.— Ne peuvent être

accordées qu'aux sociétaires remplissant les condi-
tions prescrites pour la retraite ou aux sociétai-

res devenus infirmes ou incurables

Le ministre du. Travail et de la Prévoyance

sociale, à M. le. Préfet de...

Paris, le 24 mai 1907.

Vous m'avez transmis, le 11 mai, une délibé-

ration de la société portant création d'une allo-
cation annuelle renouvelable au profit de l'un
de ses membres participants à servir par prélève-
ment sur les intérêts de son fonds commun ina-
liénable.

Vous voudrez bien faire connaître à cette as-
sociation que les allocations annuelles, renou-

velables prévues à l'article 25 de la loi du 1er
avril 1898 ne peuvent être données qu'aux adhé-
rents ayant l'âge et le temps statutaires qui ne

doivent pas être inférieurs à 50 ans d'âge et

quinze ans de sociétariat, ou bien aux membres

participants devenus infirmes ou incurables

avant l'âge fixé par les statuts pour être admis-

sibles à la pension viagère de retraites. Dans ce
cas l'allocation annuelle a le caractère d'une

pension et peut être prélevée sur les intérêts des
fonds communs de retraites. Or, il résulte des

statuts de la société de... que l'allocation pré-
vue à l'article 34 est donnée non pas à un ma-
lade reconnu incurable, mais comme continua-
tion d'un secours en cas de maladie temporaire.
Il s'ensuit que l'article 25 de la loi de 1898 n'est

pas applicable en l'espèce et que par suite, la

demande formulée par la société ne saurait être

accueillie. En conséquence, je vous retourne le

dossier que vous m'avez transmis.

Pour le Ministre du Travail et de la

Prévoyance sociale :

Le Directeur de la Mutualité,

E. Frédéric MASCLE.

Auxmutualistesmilitants
La Mutualité voit ses rangs grossir tous les

jours, grâce aux éloquentes paroles des mili-
tants qui sont légion et grâce aussi à la création
de groupements nouveaux qui, répondant à des
besoins nouveaux, permettent à la Mutualité
d'être appliquée sous les formes les plus variées
et les plus utiles.

L'empressement mis à entrer dans la crande
famille mutualiste, ne peut oue nous réiouir,
mais il ne doit pas nous hypnotiser Pt nous
ne devons pas nous contenter d'enregistrer
de nombreuses adhésions. Nous devons faire
l'éducation mutualiste des sociétaires, tant an
point de vue moral que m/athématinue: car, si
les pionniers de la Mutualité sont fiers de pou-
voir dire oue le nombre des adeptes augmente

dans des conditions très importantes, ils oublient

trop souvent que celui qui. par son adhésion à

"ne société de secours mutuels, devient mutua-

liste, n'a de mutualiste nue le titre, mais qu'en
général il n'en a pas tous les sentiments.

A notre avis, le mutualiste, le vrai, celui oui

mérite ce titre dans toute l'acception du mot,
c'est le militant qui, par la parole, par la plume
ou par tous autres moyens, cherche à enseigner
l'économie et la prévoyance, avec un pur dévoue-

ment et un désintéressement absolu, sans autre

espoir que la satisfaction du devoir accompli.

Quant aux mutualistes sociétaires, ceux que
nous appellerons les profitants, nous avons la

conviction que quatre-vingt dix pour cent, adhè-

rent à une société pour des raisons diverses dans

lesquelles les sentiments de générosité et de

solidarité ne sont pour rien, mais dont la prin-

cipale est l'espoir qu'ils ont de faire une bonne

affaire et d'avoir le plus d'avantages possible
en versant le moins possible.

Nous savons très bien que des mutualistes et

non des moindres contestent cette affirmation

un peu brutale. Ils savent cependant qu'elle est



l'expression de la vérité et qu'elle dépeint exac-

tement la situation. Peu importe, disent-ils, le

sentiment qui guide le nouveau mutualiste, nous

l'instruirons et, a nos côtés, il apprendra a pra-

tiquer, comme nous, les principes de Iratcuircé

ec ûe solidarité que nous enseignons. C'est en-

tendu et ceci est notre avis ; mais nous estimons

qu'il y a lieu, non seulement, de fake l'éduca-

tion mutualiste des sociétaires, mais quaussi
l'on devrait s efforcer de leur faire comprendre
ce que, mathématiquement, ils peuvent attendre
de la Mutualité ; car, malheureusement, — et le
fait est presque général, — on s'est borné, jus-

qu'à ce jour, à placer la Mutualité sur le ter-
rain sentimental. Or, les mutualistes profitants,
ayant acquis dans la Mutualité certains senti-
ments fort louables qu'ils pourront enseigner
à leurs enfants, n'oublient pas leurs intérêts et

si, au moment du besoin ou au jour de l'échéan-
ce, les avantages ou les bénéfices espérés ne leur
sont pas attribués, ils oublient facilement le
côté moral et sentimental de notre institution

pour crier leur mécontentement et se séparer de
nous.

Nous pensons qu'il est du devoir des mili-
tants de faire comprendre aux administrateurs
ou propagandistes des sociétés de secours mu-

tuels, qu'ils doivent être très prudents dans leurs

promesses et qu'ils ne doivent pas, sous prétexte
de grossir l'effectif de leur société, exagérer les

avantages qu'ils offrent ou offriront à leurs
adhérents. Il est préférable de promettre moins
et de donner plus, que de promettre beaucoup
et donner peu. Aux sociétaires, nous devons faire
connaître le fonctionnement financier de nos
sociétés et leur faire comprendre qu'ils ne doi-
vent escompter que des avantages correspon-
dant à leurs versements, qu'une société, quelle
qu'elle soit, ne peut transformer le bronze en
or et que sa monnaie a le même cours que celle
de quiconque, lorsqu'il s'agit de payer les mé-

decins, les pharmaciens ou les retraites.
En agissant ainsi, nous éviterons bien des

malentendus, voire même des déceptions et
notre organisation mutualiste n'en sera que plus
forte- Nous devons, dans la Mutualité plus que
partout ailleurs, agir loyalement et franche-
ment, éviter le bluff qui, s'il réussit quelquefois
à certains, peut compromettre les idées et les
choses les meilleures.

Aristide ROLLIN.

(Le Mutualiste de la Seine).

GLOIRE A LA MUTUALITÉ

UN ENFANT :

O Mutualité dont ma petite mère
M'a montré les bienfaits répandus aux humains,
Grâce à toi, l'avenir resplendit de lumière;
Laisse-moi te bénir de mes petites mains.

UN VIEILLARD :

Et moi dont le travail et l'âge
Ont rendu mon corps affaibli,
Apporte, ô gracieuse image,
A mon coeur soucieux le repos et l'oubli.

UN SOLDAT :

Et voici maintenant que la mère Patrie
T'inscrit eii lettres d'or sur son noble drapeau;
OEuvre patriotique et à jamais bénie,

Rayonne sur l'armée ainsi qu'un pur flambeau.

LE PEUPLE :

Debout sur son char de victoire

Règne la Mutualité;
Le Peuple couronne sa gloire;
Honneur à la Fraternité !

Jette toujours, ô soleil d'espérance,
Sur l'ouvrier tes bienfaisants rayons;

Pour te prouver notre reconnaissance
Du fond du coeur nous te glorifions.

Par l'oeuvre humanitaire
La Solidarité

Eloignons la misère,
Sauvons l'Humanité.

LÉON MOULIN,

Secrétaire-général de VAssociation

amicale des Sourds et Muets du

Nord et du Pas-de-Calais.

Hommage à la mutualité

Dimanche, 1er Septembre, le premier monu-

ment élevé à la Mutualité a été inauguré sur le

Coiomby de Gex, a 1.700 mètres d'altitude, sous

la Présidence de M. A. hérard, ancien sous-

secrétaire d Etat, auquel s étaient joints de nom-

Dreux Conseillers Généraux de l'Am.
S étaient excusés : MM. Pochon, Sénateur de

l'Am, Mascle, Directeur de la Mutualité, A.

Bailiif, Président du T. C. F-, qui s'était fait

représenter par M. Brunet, délégué.
Ce monument a été conçu, construit et édifié

par M. Ch. Husser, qui a bien voulu le mettre

sous le patronage de la Société : La Mutuelle
des enfants de VAin, à Paris, dont il est un

dévoué membre honoraire et à laquelle il l'a

dédié.

L'organisation de cette inauguration, ainsi

que les frais matériels ont été faits par ses amis :

MM-, Blanchard, inspecteur des eaux et forêts à

Gex, Michel Pinier, ancien président de la Mu-
tuelle des Enfants de VAin, et L. Regard, tréso-
rier de cette Société.

123 convives sur 125 invitations ont assisté au

banquet servi au milieu des sapins à 1.400 m.

d'altitude par M. J. Richard, maître d'hôtel à
Gex.

Au Champagne, des discours ont été pronon-
cés par MM. Ch. Husser, Regard, Pinier, Blan-

chard, Girod de l'Ain, Villard, Magnenant,
Balivet et Bérard.

Au conseil général du Nord

Un voeu de M. Henry Cochin

M. Henry Cochin, d'accord avec M. Dumont,
a proposé au Conseil général du Nord d'émettre
le voeu que le droit d'organiser des tombolas

pour pourvoir à l'insuffisance de leurs ressour-
ces soit reconnu aux Sociétés de Secours mu-
tuels.

Pendant la même session les subventions sui-
vantes ont été votées.

40.000 francs pour le traitement des enfants

rachitiques et tuberculeux au Sanatorium de

Saint-Pol-sur-Mer, 1.000 francs au Comité de

patronage des habitations à bon marché et de la

prévoyance sociale, 2.000 francs aux Habita-
tions à bon marché et aux Jardins ouvriers pour
être répartis conformément aux précédents de la
session d'avril 1907.

Lille
La société de secours mutuels la Moulinoise,

qui vient de se fonder, informe le public que,
lors de son Assemblée générale du 10 août
elle a formé son Bureau comme suit :

Président, M. Temmermans; vice-présidents, I

MM. Carpentier et Prévost; trésorier, M. Honoré

Héquet ;trésorier adjoint, M. Tabary; secré-

taire, M. L. Cloerec; secrétaire adjoint, M. Du-
mont.

Toute personne désireuse de faire partie de la
Société pourra s'adresser à son siège social, rue
d'Arras, 26, Estaminet de l'Alliance. L'admis-
sion des membres participants a lieu depuis
l'âge de 16 ans révolus jusqu'à celui de 45 ans.
La cotisation est de 50 centimes par quinzaine.
L'indemnité en cas de maladie ou blessure est
de 2 fr. par jour.

Le 25 août a eu lieu, à 7 h. 1/2, dans la salle
du Calé des Vieux-Amis, rue des Ecoles, une
réunion d'employés d'église. Le but était la for-
mation d'une section de la Société de secours
mutuels l'Union.

M. Thieuilet, de Lille, président de l'Associa-
tion, a pris la parole pour dire le but et le fonc-
tionnement de l'oeuvre.

Boulogne-sur-Mer
Le Dimanche 1er septembre a eu lieu la fête

annuelle de la Société de secours mutuels Saint-

Joseph. A 11 h. 1/2, les sociétaires, munis de
leurs insignes ont assisté à la messe célébrée à
leur intention en l'église paroissiale de Saint-
Martin.

Le soir, à 7 h. 1/2, dans la grande salle du
Patronage, une séance récréative fut offerte par
un groupe de sociétaires, qui interprétèrent à
ravir une intéressante comédie, « Loriot ».

Après la séance, M. de Rosny, président, a fait
une conférence sur l'établissement d'une caisse
rurale et ouvrière à Saint-Martin. Cette confé-
rence, très documentée, a été vivement goûtée de
tout l'auditoire.

Une tombola était dans le programme.
A l'issue de la tombola, les sociétaires se sont

réunis en Assemblée générale et ont réélu le
même bureau.

Cette fête de famille a pris fin vers 11 h. 1/2.

Méricourt- Village
La société de secours mutuels, qui compte

plus de cinquante années d'existence, a, dans sa
dernière réunion, désigné M. Legrand, maire,
comme {^résident d'honneur en remplacement de
M. Paul Legentil, décédé. A été nommé à l'una-
nimité, M. Réveillon, directeur de l'école de gar-
çons, président effectif.

A l'issue de la réunion, l'assistance s'est ren-
due au cimetière pour déposer une couronne sur
la tombe de M. Paul Legentil.

Saint-Hilaire-lez-Cambrai

La société de secours mutuels et de retraites a
tenu le 1er août sa seconde Assemblée générale
ordinaire, à laquelle assistaient les membres
honoraires.

Cette réunion comportait surtout la remise de
la bannière de la Société.

A cette occasion, la Fanfare municipale, sous
la conduite de Mi Lecomte, a prêté son concours.

M. Falempin, président, présente les excuses
de M. Victor Langrand et Lorriaux-Merriaux.

(( Je vous propose, dit-il ensuite, d'acclamer
comme président de cette Assemblée générale
notre ami le capitaine Sorlin, qui vient de porter
à l'extrême limite des territoires connus du cen-
tre africain l'honneur de la patrie et le renom de
notre cité; qui, pendant deux ans, sous un climat

meurtrier, a infusé l'amour de la France et semé
la civilisation à des peuplades arriérées que
n'avait fait qu'entrevoir le commandant Mar-
chand.

(( Pendant ses lointaines campagnes, le capi-
taine Sorlin n'a jamais oublié les oeuvres socia-
les de Saint-Hilaire; c'est un juste hommage de
reconnaissance et d'amitié que nous lui rendrons

aujourd'hui. »



C'est par des applaudissements unanimes que
cette proposition est acclamée. La musique fait
alors entendre un de ses meilleurs morceaux.

Le capitaine Sorlin, très touché de cette mani-

festation spontanée présente ses plus vifs remer-
ciements pour cette marque d'estime de ses

concitoyens et assure les Sociétés locales de tout
son attachement.

M. le I résident fait procéder à l'admission
définitive de membres participants et donne lec-
ture de la situation sociale.

Sociétaires iduJtçs : hommes, 161; femmes,

12; section scolaire, 28.

Total, 201.

M. Parisse s'est fait inscrire comme membre

honoraire.

Situation financière au 31 juillet :

Fonds de secours : En caisse, 32 fr. 75; Pla-

cés, 1.796 fr. 21; Total, 1.828 fr. 96; Fonds de

retraites : En caisse, 70 fr. 40; Placés,

5.076 fr. 49; Total, 5.146 fr. 89. Actif total,

6.975 fr- 85-
M. le Président fait connaître à l'Assemblée

la création de l'Union mutualiste du canton de

Carnières; il en expose les conditions et les

avantages, et demande aux membres partici-

pants de sanctionner l'adhésion de la Société,

que le Conseil d'administraLion a déjà acceptée

après mûre délibération cette proposition est

adoptée.

Escobecques

Dans son Assemblée générale du 15 août der-

nier, la Société de secours mutuels dite de Saint-

Antoine a reconstitué son Bureau.

Ont été nommés : Président, M. Jules Defives,

en remplacement de M. C. Fortrie, qui a rempli
ses fonctions pendant plus de .-;o ans, c'est-

à-dire depuis la fondation dei la Société;

M. Constant Potié a été élu vice-président et

M. Edouard Thomas, se-rétaire-trésorier.

Longpont (Aisne)

Une belle fête mutualiste a eu lieu à Long-

pont.
Dès 9 k 1/2 du matin se pressaient, dans l'une

des grandes salles du château, plus de cent

membres participants ou honoraires de la Société

de secours mutuels, qui venaient y recevoir une

splendide bannière des mains de leurs dona-

teurs, M. le comte et Mme la comtesse de Mon-

tesquiou. Tous se souviendront de l'amabilité

et de la grâce charmante avec laquelle la com-

tesse a distribué à chacun d'eux les insignes de

la Société. Le comte a prononcé quelques paroles
très applaudies en offrant la bannière ou en

répondant au discours de M. Moquet, vice-prési-
.dent.

La bannière a reçu la bénédiction de l'évêque

de Soissons, qui a assisté à la messe et a pro-
noncé une allocution sur la fraternité mutua-

liste.
Un banquet a été offert par le comte et la

comtesse de Montesquiou aux cent membres de

la Société. Il était présidé par l'évêque de Sois-

sons. Après le départ du prélat, des chants ont

égayé la fête, qui s'est terminée par un bal

ouvert par le comte de Montesquiou, qui a offert

son bras à une dame mutualiste.

Château-Thierry

La société familiale de secours mutuels de

Château-Thierry a tenu le 17 août, à l'hôtel de

ville, son Assemblée générale trimestrielle.

M. Thorailler, président, occupait la présiden-

ce, assisté de MM. Nérot et Person, membres

honoraires, président et rapporteur de la Com-

mission de contrôle et des secrétaires et tréso-

riers. . .

Après l'appel nominal des membres partici-

pants et lecture faite du procès-verbal de la pré-

cédente séance, il est procédé à l'admission de

nouveaux membres honoraires et participants, j
puis M. Rousseaux, trésorier, donne l'exposé de
la situation financière du deuxième trimestre

1907. Il en résulte que les recettes se sont élevées
à la somme de 614 fr. 70 et les dépenses à celle
de 692 fr. 70, d'où un excédent de dépenses de

78 francs.

L'inspection des maisons en Belgique
Le service d'hygiène de la ville d'Anvers,

indépendamment des 39O enquêtes auxquelles
elle a procédé sur des avis de maladies conta-

gieuses et transmissibles, a eu l'occasion, en

.1905, de procéder à une inspection de 135 mai-
sons (174 en 1904), 2 allées, 27 logements d'émi-

grants et 7 terrains occupés par des voitures

foraines; 57 enquêtes nont comporté aucune
suite.

Les maisons inspectées étant occupées par
2.148 ménages disposant de 5.120 places, soit en

moyenne 2,4 places environ par ménage. La

superficie totale des 480 cours et jardins était
de 28.109 mt <!• environ par cour. 87 maisons
étaient dépourvues de cour et 15 habitations
avaient une cour couverte. Toutes les enquêtes
eurent lieu en présence des propriétaires ou de
lears représentants. En général, tous les inté-
ressés qui y ont été invités, ont fait exécuter les
travaux jugés nécessaires pour assainir leurs

immeubles. Dans 10 cas seulement le bourgmes-
tre s'est vu obligé de recourir à un arrêté pour
obliger des propriétaires récalcitrants à effectuer
les travaux prescrits.

Fédération internationale

de la Mutualité

Le Conseil Général de la Fédération se réuni-

ra le vendredi 27 septembre 1907, à 9 h. du ma-

tin, à Milan, au siège social (rue Ugo Foscolo, 5)

pour discuter les questions suivantes : I. Commu-

nications diverses; 2. Programme d'action de la

Fédération; 3. Communication du Président

intéressant l'extension internationale de la Mu-

tualité;.4. Propositions diverses.

Une réunion préparatoire à la séance officielle

du 27 septembre ,aura lieu à Crémone, le diman-

che 22 septembre, à 5 h. de l'après-midi, au

siège du VIIe Congrès international de l'Alliance

Coopérative internationale.

L'action mutualiste

MM. V. Lourtics, vice-président du Sénat,

président du Groupe mutualiste du Sénat et

Jules Siegfried, député, président du Groupe
mutualiste de la Chambre des Députés, ont

accepté le titre de président d'honneur de

YAction mutualiste.
Nos lecteurs savent déjà que MM. les prési-

dents Léon Bourgeois et Léopold Mabilleau

ont accepté le même titre.

L'oeuvre d'encouragement et de propagande
mutualiste que l'an 1907 a vue naître ne saurait

avoir de plus précieux et de plus éminents patro-

nages.

Puisque nous parlons de YAction mutualiste,

disons, pour répondre à plusieurs questions

posées, que la date du 1er septembre fixée dans

le programme du concours n° 2, sur la. mutualité

familiale, ne lie pas absolument les mutualistes

désireux de prendre part à cette intéressante

épreuve.

3, j II suffira qu'ils préviennent YAction mulua-
e liste de leur intention de concourir quelques
e jours avant le 1er décembre, date fixée pour
s l'envoi des mémoires.
e Mais un avis préalable est indispensable afin
e que le jury du concours puisse être constitué.

Congrès de l'Association ouvrière
J de l'hygiène

Le Congrès organisé par l'Association ouvriè-
re de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs

t
aura lieu, les 12 et 13 octobre 1907, au Conser-
vatoire des arts et métiers.

L'ordre du j Dur comprend : les modifications
à la loi de 1893, l'enseignement de l'hygiène'
dans les milieux ouvriers, la réforme de l'inspec-
tion du travail et divers rapports.

Congrès international d'hygiène
A Berlin, du 13 au 29 septembre prochain,'

doit se tenir le quatorzième Congrès internatio-
. nal d'hygiène et de démographie. Les officiers

du service de santé militaire qui le désireront
sont autorisés à y prendre part.

Le Comité français d'organisation du Congrès
est présidé par M. le professeur: Chantemesse
et a pour secrétaire général M. le docteur Mosny,
à Paris.

Assistance des enfants infirmes

ou incurables

Le 20 juin, a été déposée au Sénat par
M'M. Rey et Béral, sénateurs, la proposition de
loi suivante :

« Article premier : La loi du 14 juillet 1905
sur l'assistance aux vieillards, infirmes et incu-
rables, s'applique aux mineurs âgés de moins
de 16 ans, atteints d'une infirmité ou d'une ma-
ladie incurable, indigents ou dont les parents
sont indigents.

» Art. 2 : Un règlement d'administration pu-
blique déterminera les conditions d'application
de la loi aux mineurs désignés dans l'article pre-
mier notamment en ce qui concerne leur instruc-
tion spéciale et professionnelle. »

Le (( Monde silencieux »
Sous ce titre, l'Union Nationale des Sociétés

de Sourds-Muets vient de commencer la publi-
cation d'une bulletin trimestriel des plus inté-
ressants et des mieux rédigés .Sous la direction
de notre ami I\5 3. Prosper, le distingué prési-
dent de l'Union, ce bulletin aura pour collabo-
rateurs tous les présidents des Sociétés affiliées
à l'Union, de telle sorte que les plus heureux

échanges d'idées pourront se produire en vue
de l'amélioration de la situation des sourds-
muets de France, du développement des senti-
ments de solidarité dont ils ont déjà fourni tant
de preuves.

Dotation de la Jeunesse de France

Dot de içoy
Dans sa réunion plénière du 4 août, le Conseil

d'administration de la Dotation de la Jeunesse
de France a fixé la dot pour dix années de ver-

sement, à 98 francs, avec une légère variation
selon l'âge de l'enfant au moment de l'admis-
sion

RécompensesHonorifiques
MENTIONS IIOIVOKAULES

(SUITE)

M. Hoccpied (Jules), président de la société
de secours mutuels Saint-Henri, à Tourcoing.

M. Hacquart (Léon), trésorier de la société
de secours mutuels des Anciens militaires des
Armées de terre, à Denain.



M. Harvent (Denis), trésorier de la société

de secours mutuels Caisse de Réassurance du

canton de Condé, à Vieux-Condé.
M. Havez (René), secrétaire général de la so-

ciété de secours mutuels Union amicale du

Vieux-Lille, à Lille.
M. Hennecart (Emile-Ferdinand), adminis-

trateur de la société de secours mutuels de la

commune de Raismes.
M. Holle (Louis), fondateur de la société de

secours mutuels Saint-Martin à Provin.

M. Hourdain (Louis), administrateur de la

société de secours mutuels ;de la commune, à

Raismes.
Mme Husson-Montebelle (Laure), secrétaire

de la société de secours mutuels La Tirelire, à

Hautmont-
M. Plue (Ambroise), membre honoraire de la

société de secours mutuels La Jeunesse Pré-

voyante de Lille. —

M. Landa (Joachim), membre de la commis-

sion de la société de secours mutuels La Fra-

ternité, à Ferrière-la-Grande.
M. Lanoy (Théophile), trésorier de la société

de secours mutuels de Denam.
M. Larde (Henri), membre honoraire de la

société de secours mutuels La Jeunesse Pré-

voaynte de Lille. —

M. Lardeur ( Tules-Elie), administrateur de

la société de secours mutuels La Fraternelle, à

Watten.
M. Laude (Gustave), secrétaire-adjoint de la

société de secours mutuels des cantonniers du

service vicinal du Nord, à Lille.
M. Lebrun (Achille), secrétaire de la société

de secours mutuels des sculpteurs, à Lille.

M. Léchevin (Adolphe), trésorier de la so-

ciété de secours mutuels de Bersée.
M. Lécluse (Jules-Ignace-Joseph), vice-prési-

dent de la société L.a Prévoyance, à Comines.
Mmn Lefebvre (Louis), idame administrante

de la société de secours mutuels La Mutualité

Maternelle, à Lille.
M. Lefebvre (Michel), administrateur de la

société de secours mutuels Y Union Coloniale,
à Dunkerque.

M. Lefebvre (Henri-Oscar), vice-président de
la société de secours mutuels des ouvriers de

l'imprimerie Lcfebvre-Ducrocq, à Lille.
M .Lefebvre (Pierre-Ghislain), président de

la société de secours mutuels La Fraternelle, à
Cambrai.

M. Lefebvre (Alfred-Antoine-Napoléon), tré-
sorier de la société de secours mutuels La Boide
de Neige, à Paris.

M. Légionnet (Lucien-Oscar), administrateur
de la société de secours Y Union des ouvriers, à

Caudry.
M. Legrand (Julien-Adolphe), administra-

teur de la société de secours mutuels La Mu-

tualité, à Lille.
M. Leleux (Jules), secrétaire-adjoint de la

société de secours mutuels La Fraternelle, à

Onnaing.
M. Lemaire (Clément), membre du conseil

d'administration de la de la société de secours
mutuels La Fraternelle, à Ferrière-la-Grande.

AI. Lemaire (Léon-Florimond), secrétaire de
la société de secours mutuels La Liberté, à Vil-
lers-sur-Nicolle.

M. Lemaire (Louis), administrateur de la so-
ciété de secours mutuels La Fraternelle, à Wa- i
hagnies.

M. Lemerre, membre participant de la société !
de secours .mutuels Fédération des Anciens mi- \
lilaires mutualistes du Nord, à Lille. !

M. Lenfant (Louis-Adolphe-Joseph), admi- |
nistrateur de la société de secours mutuels

Saint-Hubert, à Armentières.
M. Leplat (Henri), vice-président de la so- j

ciété de secours mutuels Saint-Ffubert, à Lam- j
bersart.

M. Leroy (Jules-Aimé-Victor), administrateur ;
de la société de secours mutuels des Cantonniers \
du service vicinal du Nord, à Lille. j

M. Leroux (Ernest), secrétaire de la société j
de secours mutuels Caisse de Réassurance de '

Varrondissement de Douai.
M. Lescieux (Salvador), trésorier-adjoint de

la société de secours mutuels La Fraternelle, à
Watten.

M. Lixon (Fernand-F.rançois-Joseph), admi-
nistrateur de la société de secours mutuels La

Populaire, à Louvroil.
M. Loiseau (Adolphe), administrateur de la

société de secours mutuels L.a Maroillaise, à
Maroilles.

M. Louagie (Anatole-Augustin), administra-
teur de la société de secours mutuels des An-
ciens militaires, à Merville.

M. Louis (Henri-Marcel), administrateur de
la société de secours mutuels Saint-Hubert, à
Armentières.

M. Lutens (Charles), membre de la section
de Lille de Y Orphelinat des Chemins de fer, à
Fives-Lille.

M. Mahaut (Maximilien), visiteur de la so-
ciété de secours mutuels La Fraternité, à Fer-
rière-la-Grande.

Mi Maja (Georges-Augustin), administrateur
de la société de secours mutuels de Raismes.

M. Maillard (Anatole), trésorier-adjoint de
la société de secours mutuels Caisse de Réas-
surance du canton de Condé, à Vieux-Condé.

M. Mallet (Îean-Baptiste), contrôleur de la

circonscription du Cateau des cantonniers du
service vicinal du Nord, à Lille.

M. Manier (Arthur-Hector-Joseph), membre
honoraire de la société de secours mutuels de la

Jeunesse Prévoyante, à Lille.
M. Marien (Edmond), membre participant de

la société de secours mutuels Anciens brigadiers,
caporaux et militaires classés, à Lille.

Mme Mansart, née Richard ( Marie-Joséphine-
Hortense), membre honoraire de la société de
secours mutuels La Jeunesse Prévoyante, à
Lille.

M. Martin (Jules), secrétaire de la société de
secours mutuels Saint-Hubert, à Lambersart.

M. Massa (Victor-Jules), membre de YAsso-
ciation fraternelle des employés et ouvriers des
chemins de fer français, à Coudekerque-Bran-
che.

M. Maufroid (Victor-Joseph), président de la
société de secours mutuels La Sarséenne, à Sars-
Poteries.

M. Miens (Antoine-Toseph), président de la
société de secours mutuels La Fraternelle, à
Guesnain.

M. Mille (Paul), délégué de la société de re-
cours mutuels des agents non commissionnés du
chemin de fer idki Nord, à Hellemmes-Lille.

M. Morel (André), administrateur, vice-se-
crétaire-trésorier et visiteur de la société de se-
cours mutuels VA venir démocratique, à Beuvry.

M. Morel (Jules-Henri), trésorier de la so-
ciété de secours mutuels Saint-Henri, à Tour-

coing.-
M. Morel le (François), secrétaire de la so-

LA MUTUALITEFRANÇAISE

RAPPORT de M. Léopold Mabilleau,

Rapporteur général du IXe Congrès

à Nice.

MESDAMES, MESSIEURS,

L'institution de nos Congrès nationaux date

de 1883, et, depuis vingt-quatre ans, leur évolu-

tion est facile à suivre. Les premières assemblées

s'appliquèrent naturellement à codifier les cahiers

des Sociétés de secours mutuels, apportés aux

Congrès régionaux en vue de la préparation de

la charte organique que le Parlement devait nous

donner en 1898. Le Congres de Reims, au lende-

main de la promulgation, ne fut guère qu'un
commentaire de la loi et un inventaire des ques-
tions qu'elle soulevait. C'est le Congrès de

Limoges qui posa le principe de l'unité de la

Mutualité française, et affirma la nécessité d'une

organisation nationale des forces qu'elle groupe;
et c'est le Congrès de Nantes qui arficvn cette

opération en créant une hiérarchie d'organes,

correspandont à une hiérarchie des fonctions

coordonnées, entre lesquelles se répartirait la vie

d'une instiution désormais consciente de sa fin

et de ses moyens.

Ce que fut ce Congrès de Nantes, nul de nous
ne saurait l'oublier. Sous la direction d'un Prési-
dent qui fut au fauteuil le guide le plus éclairé
des délibérations, le gardien le plus sûr de l'in-

dépendance de tous et de chacun, l'orateur le

plus exquis dans les débats. (Applaudisse-
ments), la Mutualité ferma le cycle de ses

recherches préliminaires et ouvrit l'étude de ses
services définitifs.

Nous avons aujourd'hui la joie et la fierté de

déclarer que l'effet de cette dernière période a

dépassé toutes les espérances. Notre institution

a trouvé à Nice l'homme et le groupe d'hommes

dont elle avait précisément besoin, et ceux-là

ont trouvé dans le pays des concours dont on ne

souçonnait même pas l'importance. Jamais tra-

vail préparatoire ne fut plus fortement conçu,

plus obstinément suivi, plus heureusement mené

à terme; jamais consultation n'éveilla tant

d'échos, ne provoqua tant d'activités. C'est vrai-

ment l'étal de conscience de la. Mutualité fran-

çaise qui a été exposé ici, le bilan de ses pensées
et de ses oeuvres, la formule de son idéal et le

programme de son action concertée...

Si u npareil résultat a été obtenu, cela est dû

au président Lairolle et à ses collaborateurs.

(A ppiaudissements unanimes).

C'est sur ces fortes assises d'enquêtes et de

témoignages, de rapports personnels et collectifs

que s'est établi et développé le travail en com-

mun .travail des Commission et des Assemblées

générales; et cet effort de synthèse a été supé-

rieur encore à l'effort de recherche et de
réflexion qui l'avait précédé.

Mais avant de dire ce que fut l'oeuvre du

Congrès qui s'achève aujourd'hui, il est intéres-
sant de noter quels furent et resteront dans notre
mémoire les traits caractéristiques de ses déli-
bérations.

Le premier de ces traits est un progrès éton-
nant —

je suis tenté de dire prodigieux — de
l'éducation scientifique de la Mutualité.

Voilà quinze ans que je suis tous les Congre!,
nationaux et internationaux où sont en jeu les

questions de prévoyance, d'assistance et d'assu-
rance.

Jamais, je le déclare, ni dons un Parlement, ni

dans un Comité technique, ni dans une Acadé-

mie, nous n'avons trouvé autant de connaissance

approfondie du sujet, autant de probité de dis-

cussion, autant de mépris des mots inutiles et

des vaines formules, que dans le Congrès de

Nice. (A ppiaudissements).
C'est aces une joie profonde et une fierté légi-

time, que nous constatons le fait. Il y a des

années que ceux qu'on appelle quelquefois, d'un

mot trop ambitieux, les « apôtres de la Mutua-

lité », c'est-à-dire, en réalité, ses interprêtes et

ses serviteurs, vont à travers le pays semant à

pleines mains les idées et les expériences, les

conseils et les exemples...

A suivre.



ciété de secours mutuels La Jeanne d'Arc, à

Roubaix
M. Moriamez (Louis), administrateur de la

société de secours mutuels de Raismes.

Mmo Moriaux, née Tavernier (Berthe-Marie),
membre honoraire de la société de secours mu-

tuels Z<7 Jeunesse Prévoyante, à Lille.

M. Mouton (Hubert), membre participant de

la société de secours mutuels des Voyageurs et

employés de bureau du commerce et de l'indus-

trie, à Cambrai.

M. Navet (Emile-Désiré), secrétaire de la so-

ciétaire de secours mutuels de prévoyance, à Va-

lenciennes.
M. Neveu (Alfred), président de la société de

secours mutuels l'Union fraternelle, à Ferrière-

la-Grande.
M. Noé (Adolphe-Joseph), visiteur de la so-

ciété de secours mutuels Saint-Maurice, à Fives-

Lille.
M. Ober (Boisil-Vassien), vice-président de la

société de secours m,utuels La Fraternelle, à

Watten.
M: Oudart (Edouard), membre participant

de la société de secours mutuels Fédération des

anciens militaires mutualistes du Nord, à Lille.

M. Panien (Léandre), administrateur de la

société de secours mutuels Voyageurs et em-

ployés de bureau du commerce et de l'indus-

trie, à Cambrai.

M. Pairisse (Antoine-Joseph), secrétaire de

la société de secours mutuels L'Union esnoise

à Esnes.
M. Patou (Pierre-Joseph), président de la so-

ciété de secours mutuels La Prévoyante, à Cur-

gies.
M. Patris (Zéphirin), délégué de la société de

secours mutuels Caisse de réassurance, à Vieux-

Condé.
M. Pau (Fortuné), membre participant de la

société de secours mutuels de Saint-Valentin,
à Seclin.

M. Payen (Alexandre), membre du conseil

d'administration de la société de secours mu-

tuels Y Union Fraternelle des Ouvriers à Aul-

noy-lez-Valenciennes.
M. Pélabon (Désiré-Joseph), administrateur

de la société de secours mutuels de Raismes.
M. Pétiaux (Constant), administrateur de la

société dé secours mutuels de Raismes.

M. Petit (Georges), président de la société de
secours mutuels Fédération des anciens mili-
taires mutualistes du Nord, à Lille.

M. Peyrin {J oseph-Augustin), secrétaire-ad-

joint de la société de secours mutuels anciens

sous-officiers, à Cambrai.
M. Pierchon (Augustin), membre honoraire

de la société de secours mutuels la Jeunesse pré-
voyante, à Lille.

M. Pintelon (Philippe), administrateur de la

société de secours mutuels Saint-Roch, à Lille.

M. Piot (Lucien), administrateur de la société
de secours mutuels des anciens sous-officiers, à

Roubaix.

M. Plouchard (Eugène), commissaire des ma-

lades de la société de secours mutuels Y Union

Valenciennoise, à Valenciennes.
M» Plumecocq (Emile-Joseph), membre parti-

cipant de la société de secours mutuels Y Union

ouvrière, à Anzin.
M. Porez (Alexandre), secrétaire-adjoint de

la société de secours mutuels d'Avesnes-sur-

Helpe.
M. Potard (Plenri-Jules), secrétaire de la so-

icété de .secours mutuels Saint-Maurice, à Saint-

Maurice, 'L|ile.
M. PoiÉâin (Emile-Hubert), Président de la

sociétéjà'e secours mutuels Saint-Martin, à Mar-

quette-èn-Ostrevent.
M. Poulain (Auguste), vice-président de la

société de secours mutuels des Sauveteurs du

Nord et du Pas-de-Calais, à Lille.

(A suivre).

CHRONIQUE
DES

CANTONSDZ ROUBAIX, TOURCOING& LÂNNOY

Le Conseil d'administration de Y Union mu-
tualiste des Cantons de Roubaix s'est réuni le
28 août et a pris connaissance de la liste des
société:; qui ont, préalablement à toutes démar-
ches, donné leur adhésion. Elles sont au nombre
de quinze. Nous publierons, dans notre prochain
numéro, avec le compte-rendu de la réunion cette
liste avec les noms des sociétaires désignés pour
faire partie du Conseil d'administration de
l'Union et des délégués devant prendre part aux
as?.emblées générales et collaborer aux travaux
des commissions.

Affranchissements des convocations,
avis de décès, etc.

L'administration des postes ayant exigé
un droit de 0,02 cent, pour l'affranchissement
des avis de décès adressés sous bandes par la
Société de secours mutuels des Anciens- sous-
officiers français de Roubaix, M. Hagard, le

vigilant président de cette société, a demandé à
M. le Ministre du travail d'intervenir pour que
ce droit fût abaissé à 0.01 cent.

A la suite de conférences qui ont eu lieu entre
le sous-secrétaire d'Etat des postes et M. Mascle,
directeur de la Mutualité, M. le Ministre du
travail vient d'adresser au président de cette
société la lettre suivante:

« Paris, le 13 août 1907.
(i Monsieur le Président,

(i Vous avez bien voulu me demander de vous

indiquer quel était le tarif postal applicable aux
avis de décès et circulaires que les Sociétés de
secours mutuels ont l'occasion d'adresser sous
bande à leurs adhérents, et vous avez sollicité
mon intervention pour obtenir, le cas échéant,
1/abaissement de o fr. 02 à o fr. 01 du prix du

port de ces documents.
(( J'ai l'honneur de vous faire connaître que

M. le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes, que j'ai
consulté sur cette question, vient de prendre la
décision de principe suivante :

(( L'article 30 de.la loi de finances du 30 jan-
« vier içoy a maintenu le tarif ancien, nolatn-
(( ment l'échelon de o fr. 01 jusqu'à 5 grammes
<( en faveur des envois d'avis et lettres de convo-
« calions des Sociétés ou Associations qui ne
« font pas acte de commerce.

« // s'ensuit que les avis de décès peuvent cir-
« culer légalement sous bande jusqu'au poids
<( de cinq grammes avec un affranchisse-
nt, ment de o fr. 01, sous la condition que les
« Sociétés intéressées donnent les indications
« utiles pour pcr?ncllre au service postal de se
« rendre compte qu'elles ne font pas l'un quel-
« conque des actes de commerce visés aux
« articles 632 et 633 du Code de commerce. »

» Agréez, etc.
(( Pour le Ministre

du Travail et de la. Prévoyance sociale :
« Le Directeur de la Mutualité,

« E.-FRÉDÉRIC MASCLE

Roubaix^
Anciens sous-officiers. -— La Société de

secours mutuels des Anciens sous-officiers a fait
le 2 Septembre une magnifique excursion à
Gand. Après avoir visité les ateliers de cons-
truction de MM. Van den Kerkove, ainsi que les
monuments de la ville, un banquet a réuni les

excursionnistes; au dessert, le dévoué Président
M. Hagard a remercié les organisateurs de l'ex-
cursion ainsi que les directeurs de la maison
Van den Kerkove. Ce fut une belle journée poul-
ies Anciens sous-officiers.

La société de secours mutuels et de retraites
Saint-Henri a tenu son assemblée générale le

29 août 1907, sous la présidence de M. Louis

Tiberghien, Président.

Les membres présents apprennent avec satis-
faction que les adhésions recueillies depuis peu
donnent un effectif de plus de 60 membres parti-
cipants et honoraires; que les souscriptions
généreuses recueillies en faveur de la Société lui

permettront de venir en aide aux sociétaires
malheureux ou malades, de façon à ce qu'ils
puissent continuer leur effort de prévoyance et
éviter de faire perdre aux leurs les fruits de

l'épargne familiale.

De nouvelles adhésions à l'institution syndi-
cale créée en faveur des employés faisant partie
du Syndicat mixte sont, données et promises au
cours de la réunion.

On passe ensuite au vote du Bureau; sont
élus : Président, M. Louis Tiberghien; Vice-

Président, M. Gervais Herman; Secrétaire-Tré-

sorier, M. Joseph Delespaul; Conseillers,
M Mi Jean-Baptiste Petit et Henri Herman.

Le Conseil nomme ensuite le délégué pour
l'élection du Conseil supérieur.

La Société de secours mutuels Saint-HoJtoré

(personnel de la boulangerie Y Union) s'est réunie
en assemblée générale le 29 août sous la prési-
dence de M. Eloy-Réquillart.

Mt Duquenne, après avoir attiré l'attention des
sociétaires sur l'article des statuts qui admet les
femmes et les enfants et sur le nombre de mem-
bres honoraires qui est de 25, propose de voter
des remerciements à l'administration de l'Union,
proposition qui reçoit l'approbation unanime. Il
fait ensuite ratifier la composition du Conseil
d'administration proposée dans une précédente
réunion. Ce conseil est constitué comme suit :

Président : Florentin Eloy-Réquillart; Vice-

président : M. Edouard Duquenne; Secrétaire :
M. Paul Bou; Trésorier : M. Jules Flipo; Admi-
nistrateurs : MM. Léon Delescluse, Henri Ver-

meire, Louis Leplat et Auguste Degroote; Rece-
veur : Mi Auguste Butaye.

L'assemblée désigne ensuite son délégué pour
l'élection du Membre du Conseil supérieur et se

sépare après avoir reçu de son président son

inscription en qualité de membre honoraire per-
pétuel.

DEPUIS LE Ier SEPTEMBRE

pour cause d'agrandissement la Carrosserie
Deldalle Frères et Cieprécédemment 135,
rue du, Grand-Chemin à Houbaix, est trans-
férée même rue 119. Maison de premier
ordre, prix modérés. Autos, voitures de
commerce et livraison.

CUISINE DES MÉNAGES

Potage à la Faubonne. —
Coupez en lames

des laitues, de l'oseille et du céleri, passez-les
au beurre avec des petits oignons blanchis;
mouillez avec du consommé; faites partir, et,
après cuisson, additionnez de purée de pois et
servez.

Fricassée de L.apereau à la Saint-Lambert. —

Coupez-le en morceaux; mettez-le cuire dans
du bouillon, qu'il baigne; assaisonnez de sel,
poivre, muscade et épiecs, garnissez de deux

carottes, quatre oignons, deux navets, trois

pieds de céleri et un bouquet garni; les légumes
étant cuits, retirez-les, passez-les en une sauce
un peu épaisse et mouillez votre purée de cette



sauce; dressez votre lapereau et le masquez avec
la purée.

Choux-Fleurs au Fromage. — Cuits et égout-
tés, servez dans la sauce blanche, mélangez une
bonne quantité de gruyère râpé. Versez la sauce
sur les choux-fleurs et faites gratiner sous four
de campagne.

Résidences et demeures de campagne

La Vie à la Campagne, continue la publication
de ses Visites aux Châteaux, Villas et au Beaux

Jardins Français et Etrangers en des articles

descriptifs" admirablement illustrés. C'est ainsi

que viennent de paraître les Jardins modernes
en terrasse de The Hill à Hampstead (Angle-
terre), le Château et les Parterres de Bévilliers-
Breteuil, et que seront successivement donnés :
le Château de Bourbilly, la Villa Saint-Lieux,
le Château de Mêry-sur-Oise, la Villa Garnier à

Bordighera, la Villa M asséna au Prince

d'Essling, la Robertsau en Alsace et toute une

lignée superbe de Villas et de Châteaux, parure
de pierre, d'arbres et de fleurs de nos belles cam-

pagnes.
Cette liste qui est loin d'être close s'ajoutera

brillamment à la si intéressante série déjà parue:
les Châteaux de Courances, Josselin, Vitry, Vil-

larcea.ux, Champs^ Combourg, Bussy-Rabutin,
Ker-Jean, Brécy. Balleroy, les Rochers. Erme-

nonville, Bagatelle, L'Hay, les riantes Villas de
la Côte d'Azur : Menier, V air ose, les Lotus,
Ellenroc.

Ainsi, La Vie à la Camfiagne fait connaître
sous la forme la o~>lus captivante et la plus ins-
tructive les Chefs-d'oeuvre d'Architecture et
d'Arts des Tardins épars dans les Campagnes de
France et de l'Etranger.

I.ECKRANT : P. nOU.

Rniibnix. — Tmp. dix Norii-MvfHnlistf.




